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Corrigendum 
 

COOPERATION BILATERALE 
 
 

Le présent document a été émis afin de:  

 Au paragraphe 2, remplacer huit par sept, et 3 221 559 $ US par 2 822 543 $ US ;  

 Au tableau 1, pour l’Allemagne, supprimer la première ligne ; remplacer 2 110 849 par 
1 754 335 et 248 543 par 206 041 dans la ligne « Sous-total » ; et remplacer 2 877 833 par 
2 521 319 et 343 726 par 301 224 dans la ligne « Total » ;  

 Au tableau 2, remplacer 2 359 392 par 1 960 376, et 7 427 729 par 7 028 713 dans la ligne 
« Allemagne ». 

 
 
     
 

 


